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N’ATTENDEZ PAS LE FROID, 
PRÉPAREZ-VOUS DÈS  
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DE L’AVANCE CETTE SAISON !

Des questions ou besoin de conseils ? Communiquez avec votre représentant 
Équipement Lapierre dès aujourd’hui.
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 PROCUREZ-VOUS VOTRE ÉQUIPEMENT AVANT QU’IL NE SOIT TROP TARD ! 
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LA PREMIÈRE COULÉE, EN TOUTE TRANQUILLITÉ. 

ASSUREZ-VOUS D’AVOIR TOUT LE NÉCESSAIRE POUR MAXIMISER 
VOTRE PRODUCTION DE SIROP D’ÉRABLE CETTE ANNÉE. AVEZ-
VOUS VOTRE LISTE ?

• Savon pour membranes

• Préfiltration

• Raccords pour tubulure et maître-lignes

• Pompes à vacuum

• Et tout autre produit essentiel pour
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En acériculture, le moussage de la sève d’érable 
représente un dé�  technique important, par-
ticulièrement en production biologique où les 
produits autorisés sont moins ef� caces. Pour 
y remédier, le Centre ACER a développé un 
système novateur permettant de contrôler la 
mousse sans ajout de produits chimiques. Ce 
dispositif, fondé sur la circulation d’eau dans un 
réseau de tuyaux en acier inoxydable, offre une 
solution prometteuse pour préserver la qualité 
et la pureté du sirop d’érable.

À lire en page 20
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GAÉTAN BOUDREAULT
PRODUCTEUR FORESTIER ET PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC

La nomination d’un nouveau ministre res-
ponsable des forêts constitue toujours un 
événement à la fois galvanisant et inquié-
tant pour les producteurs. La forêt privée 
sera-t-elle encore reléguée au second plan 
alors que la bisbille affecte la gestion des 
forêts publiques? Le ministre fera-t-il plutôt 
preuve d’enthousiasme à l’égard de la forêt 
privée? Il n’est pas inutile de rappeler les 
attentes claires et simples des producteurs, 
ainsi que les bonnes idées qui méritent 
d’être récupérées en forêt privée.

L e bois des forêts publiques nous concur-
rence. Les redevances perçues par le minis-
tère doivent aussi re� éter nos coûts de 
production en forêt privée. Ce n’est pas 

une faveur; c’est la condition pour que nos entre-
prises et nos communautés survivent et qu’elles 
continuent d’investir dans nos régions. L’équité 
commence par le respect du principe de résidualité, 
notamment lors de perturbations naturelles où le 
marché est saturé par du bois public au rabais. Le 
projet de loi 97 visant à moderniser le régime fores-
tier proposait une amorce de solution : permettre 

au ministre de réduire les volumes octroyés en forêt 
publique pour favoriser la récupération de bois en 
forêt privée. Cette mesure doit survivre au retrait du 
projet par le premier ministre.

La réglementation morcelée freine le droit 
des producteurs forestiers à récolter. Entre les 
1 100 municipalités qui appliquent chacune leurs 
règles sur l’abattage d’arbres et sur la conservation 
des milieux humides, les producteurs et leurs conseil-
lers passent trop de temps dans la paperasse et pas 
assez dans leurs boisés. Un producteur qui possède 
des lots dans trois municipalités doit jongler avec 
trois réglementations différentes : c’est un casse-tête 
inutile. Et c’est sans parler des coûts prohibitifs de 
ces règlements! Con� er aux MRC la responsabilité 
des règlements sur l’abattage, comme le prévoyait le 
projet de loi 97, nous aurait au moins simpli� é la vie 
à tous. Espérons que cette idée sera récupérée par le 
ministre et son gouvernement.

Le con� it du bois d’œuvre nous taxe. Cette guerre 
commerciale, déclenchée à cause de la gestion des 
forêts publiques, n’a rien à voir avec nos boisés pri-
vés. Toute future entente Canada–États-Unis devrait 
exempter de tarifs et de quotas le bois d’œuvre 
produit à partir du bois rond des forêts privées. Nous 
sommes excédés d’être des victimes collatérales.

L’environnement � scal doit être amélioré. 
L’aménagement des forêts privées et la production 
de bois peuvent être stimulés par des mesures � s-
cales visant à soutenir les producteurs. L’étalement 
du revenu forestier qui se termine en décembre 2025 
doit être reconduit. C’est une nécessité pour traver-
ser cette tempête économique.

Monsieur le Ministre, donner aux producteurs 
forestiers les moyens de contribuer, c’est à la fois 
soutenir nos familles, renforcer nos marchés et 
atteindre les objectifs économiques et environne-
mentaux � xés par Québec.

Bonne chance dans cette tâche colossale. Vous 
aurez besoin de tous les acteurs pour réussir. 
Rassurez-vous, les producteurs forestiers seront là 
pour vous orienter et pour collaborer! 

RÉCUPÉRER LE BOIS 
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Optimisez votre production acéricole grâce à une technologie de 
surveillance du vacuum innovante, conçue pour être simple, fiable et 
sans entretien. Aucune connexion Internet ou cellulaire requise.

TECHNOLOGIE DE SURVEILLANCE 
DU VACUUM 5/16

NOUVEAU

condensat. Capable d’atteindre des vacuums de 28.4 Hg. 
Disponible en 230V et 575V, triphasé.

Modèle Force Hp M3  De Déplacement
DG100 4 100
DG180 5 180
DG250 7.5 250
DG360 10 360

POMPE À  
CROCHETS DG

BREVET 
EN  

INSTANCE

1 (514)- 351- 3000 i nfo@ domi ni ong r im m . c a

MAÎTRE-LIGNE  ET

TUBULURE
Services d’installation disponibles !

 
 

TROUVEZ VOTRE MAGASIN  ICI:

PASSEZ NOUS VOIR EN 
MAGASIN POUR PROFITER DE 
NOS SPÉCIAUX D’AUTOMNE!
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Le 10 septembre dernier, le premier ministre du 
Québec, François Legault, a dévoilé son nouveau 
conseil des ministres. C’est désormais Jean-
François Simard, député de Montmorency, qui 
occupe la fonction de ministre des Ressources 
naturelles et des Forêts. 

LLe nouveau ministre trouvera sur son bureau 
l’entente de principe dévoilée en mai 2025, qui 
lie les Producteurs et productrices acéricoles du 
Québec (PPAQ) et le ministère des Ressources 

naturelles et des Forêts (MRNF) et plani� e le développe-
ment acéricole en forêt publique pour les 20 prochaines 
années. Cette entente historique pour notre organisa-
tion doit permettre la mise en production de plus de 
50 000 hectares d’érablières au cours des 20 prochaines 
années, par l’entremise de projets d’agrandissement ou 
de démarrage. Il ne faut pas s’y méprendre; grâce à cette 
entente, en 2045, le nombre d’entailles exploité sur les 
terres du domaine de l’État aura doublé!

Les PPAQ souhaitent que cette entente prenne vie 
dans les plus brefs délais. Déjà, les acériculteurs et les 
acéricultrices s’activent pour identi� er les nouveaux 

secteurs d’intérêt pour le développement acéricole. Il 
reviendra au ministre Simard d’assurer que les produc-
teurs de toutes les régions soient en mesure de béné� -
cier d’opportunités de développement acéricole dans le 
cadre de l’émission de contingent du printemps 2026.

La production de sirop d’érable est un secteur en forte 
croissance. Cette année encore, nous avons annoncé 
l’octroi de 7 millions d’entailles supplémentaires pour 
hausser notre capacité de production collective. Cette 
annonce s’ajoute aux émissions d’entailles de 2021 
(7 millions) et 2023 (7 millions). Le Québec pourrait 
compter un total de 64 millions d’entailles, une augmen-
tation des capacités de production de près de 50 % en 
cinq ans. 

Les retombées économiques du secteur acéricole se 
démarquent particulièrement lorsqu’elles sont mises en 
perspective avec les autres activités, comme la foresterie. 
Par exemple, selon une récente étude qui compare les 
retombées économiques du secteur de l’acériculture et 
de l’industrie forestière, pour les mêmes 100 hectares 
d’érablières exploitées en forêt publique, la production 
de sirop d’érable permet la création de 16 fois plus 
d’emplois, 9 fois plus de croissance économique en PIB 
et 26 fois plus de revenus en taxes et impôts que la 
récolte de feuillus durs.

Un autre chantier de travail essentiel pour les acé-
riculteurs et les acéricultrices du Québec est le déve-
loppement de directives d’aménagement favorables à 
l’acériculture pour les érablières en forêt publique. Les 
discussions à ce sujet sont toujours en cours avec le 
MRNF. Les acériculteurs et les acéricultrices du Québec 
maintiennent la santé, le couvert forestier et la pérennité 
des érablières. Il est primordial que les directives d’amé-
nagement re� ètent leur expertise et soutiennent une 
production rentable de sirop d’érable.

Il y a donc du pain sur la planche pour le nouveau 
ministre Jean-François Simard. Les PPAQ espèrent que la 
collaboration productive des derniers mois qui a mené 
à une reconnaissance de l’importance du rôle du gou-
vernement du Québec dans le développement de l’acé-
riculture en forêt publique inspirera le travail qui reste à 
faire entre la � lière acéricole et le ministère des Forêts.

UN SECTEUR EN PLEINE CROISSANCE :
L’ACÉRICULTURE REDESSINE L’AVENIR 
DE NOS FORÊTS

LUC GOULET
PRÉSIDENT DES PRODUCTEURS 
ET PRODUCTRICES ACÉRICOLES DU QUÉBEC



201, 1re AVENUE, HAM-NORD, QC G0P 1A0  |  (819) 344-2288

H2OINNOVATION.NET

L’ÉVAPORATEUR QUI FAIT 
HONNEUR À LA CABANE.

Porte isolée avec 
hublot frontal 

Façade robuste 
et hermétique

Contrôle de  
combustion précis

Grilles élargies pour  
un apport d’air optimisé 

Fonctionnement 
ultra silencieux

Faible consommation 
électrique DÉCOUVREZ LE HXL
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TARIFS AMÉRICAINS SUR LE BOIS D’ŒUVRE :  
ÉTAT DE LA SITUATION
Depuis la fin de l’été 2025, les droits sur le bois d’œuvre canadien ont été for-
tement haussés. Les droits compensateurs (14,63 %) et antidumping (20,56 %) 
atteignent 35,16 % depuis début août, une progression de plus de 20 %. À cela 
s’ajoute une surtaxe additionnelle de 10 % imposée depuis le 14 octobre. Ces 
tarifs accroissent la pression sur l’ensemble du secteur forestier, dont les pro-
ducteurs forestiers qui sont des victimes collatérales du conflit du bois d’œuvre.

La FPFQ réclame une reconnaissance du rôle stratégique de la forêt privée 
dans l’approvisionnement du secteur forestier canadien ainsi qu’un accès équi-
table aux mesures d’aide qui en découlent. De plus, elle revendique que le bois 
d’œuvre produit avec du bois issu des forêts privées soit exempté de taxes 
et de quotas dans toute future entente avec les États-Unis.   

RETRAIT DU PROJET DE LOI 97 : 
LA FPFQ DEMANDE DES ACTIONS 
RAPIDES

Le 25 septembre 2025, le premier ministre François Legault a annoncé 
l’abandon du projet de loi 97 sur la modernisation du régime fores-
tier. Un nouveau cycle de travaux est confié au ministre Jean-François 
Simard. La FPFQ demande que les futures consultations incluent explici-
tement les producteurs forestiers.

Pour la Fédération, deux avancées du projet doivent être préservées. 
D’abord, il faudrait uniformiser à l’échelle des MRC les règlements de 
protection du couvert forestier pour simplifier l’environnement régle-
mentaire. Aussi, il serait nécessaire de créer un mécanisme permettant 
de réduire temporairement les volumes récoltés en forêt publique lors de 
perturbations en forêt privée, ce qui faciliterait la récupération du bois 
en péril sans déstabiliser les marchés.

Dans le contexte du conflit du bois d’œuvre et des fermetures d’usines, 
la FPFQ recommande au ministre Simard d’adopter rapidement ces solu-
tions sans attendre une refonte complète du régime. La Fédération reste 
déterminée à mettre en place des solutions adaptées.  

NOUVEAU MINISTRE 
DES RESSOURCES 
NATURELLES ET DES 
FORÊTS
La Fédération des producteurs forestiers du 
Québec (FPFQ) accueille favorablement la 
nomination de Jean-François Simard au poste 
de ministre des Ressources naturelles et des 
Forêts. Député de Montmorency et sociologue 
de formation, M. Simard succède à Maïté 
Blanchette Vézina, qui a occupé ce poste pen-
dant trois ans.

Au cours d’une première rencontre, la FPFQ 
a identifié plusieurs priorités pour le nouveau 
ministre et a souligné l’importance de recon-
naître le rôle stratégique des 162 900 proprié-
taires forestiers dans l’économie québécoise. 
Face aux fermetures d’usines récentes et à la 
détérioration du marché du bois rond, la FPFQ 
offre sa collaboration à M. Simard pour assurer 
la vitalité du secteur forestier.  
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UNE SUBVENTION MAJEURE POUR L’ADAPTATION  
DES ÉRABLIÈRES AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Les Producteurs et productrices acé-
ricoles du Québec (PPAQ) ont récem-
ment obtenu un financement de  
715 000 $ du gouvernement du 
Québec pour lancer un projet  
ambitieux : la Mobilisation pour l’adap-
tation aux changements climatiques et 
la gestion durable des érablières.

Ce projet vise à accompagner les 
entreprises acéricoles dans leurs efforts 
pour réduire leurs émissions de gaz 
à effet de serre (GES) et adopter des 
pratiques plus durables. Il s’inscrit 
comme une initiative fédératrice pour 
l’ensemble de la filière, impliquant une 
collaboration étroite entre le Centre 
Acer, les universités québécoises, le 
pôle d’innovation Ouranos, les clubs 
acéricoles et les équipementiers.

Le projet débutera par la mise 
en place d’une cohorte pilote de  
30 entreprises acéricoles issues des 
régions de la Beauce, de l’Estrie et 
du Bas-Saint-Laurent. Cette cohorte 
servira de modèle pour expérimenter 
et partager des solutions concrètes 

visant la réduction des émissions de 
GES et la gestion durable des éra-
blières.

Grâce à ce financement, les PPAQ 
et leurs partenaires souhaitent non 
seulement soutenir la transition écolo-

gique des entreprises acéricoles, mais 
également renforcer la résilience de 
la filière face aux défis climatiques. Ce 
projet constitue un pas important vers 
un avenir plus durable et responsable 
pour l’acériculture québécoise.  

LA COMMANDERIE DE L’ÉRABLE 
La Commanderie de l’érable, reconnue 
pour son expertise et son innovation 
dans la production et la transformation 
de la sève d’érable, a tenu le 4 septembre 
dernier son populaire concours annuel 
La Grande Sève 2025 au Parc régional 
éducatif Bois-de-Belle-Rivière, à Mirabel.

Pour l’occasion, la Commanderie a 
dévoilé un nouveau conseil d’admi-
nistration et réuni un jury d’excep-
tion composé de 21 experts, d’élus et 
d’amis de l’industrie, dont le célèbre 
chef Martin Picard du Pied de Cochon. 
Ensemble, ils ont dégusté 71 sirops en 
compétition.

Au terme de ce processus rigoureux, 
neuf sirops gagnants ont été couron-
nés. L’Érablière Michel et Luce s’est par-
ticulièrement distinguée en remportant 
le Prix Philippe Mollé – Médaille Grand 
Or, toutes catégories confondues. Les 

lauréats auront également le privilège 
d’être honorés lors d’une session parle-
mentaire en octobre.

Cette édition 2025 s’est démarquée 
par deux grandes nouveautés : le 

concours a été jumelé à la Soirée gour-
mande de l’érable, et les gagnants ont 
été célébrés à l’Assemblée nationale du 
Québec le 19 octobre, à l’occasion de la 
Journée nationale de l’érable.  
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Avec les changements climatiques, le maintien des corridors écologiques 
est un enjeu qui, plus que jamais, rallie un nombre grandissant d’acteurs 
de tous les horizons. Et dans l’atteinte de cet objectif, les propriétaires 
forestiers ont également un rôle à jouer, estime l’organisme Conservation 
de la nature Canada (CNC). Tour d’horizon. 

MARIE-FRANCE LÉTOURNEAU
COLLABORATION SPÉCIALE 

LES CORRIDORS FORESTIERS : 
CONNECTER LA NATURE, 
UN MORCEAU À LA FOIS

« ENTRE LES AIRES PROTÉGÉES 
ET LES MASSIFS FORESTIERS, 

IL Y A DES TERRES PUBLIQUES, 
DES TERRES PRIVÉES, DES 
MILIEUX AGRICOLES ET 
FORESTIERS. CHAQUE 

PERSONNE QUI AGIT EN AMÉ-
NAGEMENT DU TERRITOIRE A 
UN MORCEAU DU CASSE-TÊTE 

ENTRE LES MAINS. »
– MARIE-ANDRÉE TOUGAS-TELLIER, 

CHAR GÉE DE PROJETS CHEZ CNC

«C’est un peu comme un casse-
tête grandeur nature », illustre 
d’entrée de jeu Marie-Andrée 
Tougas-Tellier, chargée de pro-

jets chez CNC et responsable de l’Initia-
tive québécoise Corridors écologiques 
(IQCÉ). 

« Entre les aires protégées et les mas-
sifs forestiers, il y a des terres publiques, 
des terres privées, des milieux agricoles 
et forestiers, explique-t-elle. Chaque 
personne qui agit en aménagement du 
territoire a un morceau du casse-tête 
entre les mains. La connectivité peut 
être préservée avec la contribution de 
chacun. »

Selon Mme Tougas-Tellier, la connec-
tivité écologique est la capacité pour 
les espèces fauniques et � oristiques 
de se déplacer et de se disperser sur le 
territoire. 

« Elle est essentielle pour le bien-être 
de la nature, fait-elle valoir. Plus un 
milieu naturel est connecté aux autres, 
plus il est résilient. C’est, par exemple, 
plus facile pour ce milieu de se remettre 
s’il y a une catastrophe naturelle, une 
sécheresse ou une épidémie. »

Mais la connectivité écologique est 
mise à mal dans le sud de la province. Le 
territoire a été fragmenté, au cours des 

dernières décennies, sous la pression 
de l’urbanisation. Ce qui peut expli-
quer la disparition d’espèces à certains 
endroits, souligne pour sa part Cynthia 
Patry, chargée de projets senior chez 
CNC et responsable du comité forêts.  

« Il y avait probablement des lynx 
en Montérégie, avant, cite-t-elle en 
exemple. Mais, maintenant, c’est tel-
lement fragmenté que le cycle vital 
de cette espèce est bouleversé. Elle 
a, entre autres, besoin de se dépla-
cer beaucoup, ce qui explique qu’elle 
ait délaissé ce territoire. Et c’est ce 
qu’on cherche à éviter, que des espèces 
disparaissent. »

La situation est d’autant plus préoc-
cupante que les changements clima-
tiques accélèrent la dégradation ou la 
perte de territoire, fait valoir Mme Patry. 
Résultat : les espèces fauniques et � oris-
tiques migrent vers le nord pour s’adap-
ter aux nouvelles conditions. 

Dans ce contexte, le sud du 
Québec représente une zone 
« critique » de connectivité, selon 
Marie-Andrée Tougas-Tellier. « Ce sont 
des terres privées, divisées en plein de 
propriétaires et de petits lots, dit-elle. 
Les propriétaires forestiers détiennent 
un bon morceau du casse-tête. »
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COLLABORATION ET OUTILS
Le secteur forestier n’est toutefois pas le 
seul à participer à ce grand effort de pré-
servation des corridors écologiques. Les 
milieux municipaux et agricoles mettent 
également l’épaule à la roue dans le cadre 
de l’Initiative québécoise Corridors écolo-
giques, souligne Mme Tougas-Tellier.  

Au cours des dernières années, CNC, à 
l’origine de l’IQCÉ, a ainsi veillé à établir 
des partenariats et à discuter avec une 
� opée de collaborateurs pour dévelop-
per les outils appropriés et les bonnes 
pratiques. La Fédération des producteurs 
forestiers du Québec est un de ces par-
tenaires de la première heure, con� rme 
son directeur général adjoint, Marc-André 
Rhéaume. 

Les Producteurs et productrices acé-
ricoles du Québec se sont également 
joints à l’IQCÉ récemment. 

Le plan d’aménagement forestier 
boni� é, qui inclut des informations sur 
les milieux humides, les écosystèmes 
forestiers exceptionnels et les espèces 
en situation précaire, est un exemple 
d’outils développés pour favoriser la 
connectivité, tout en poursuivant les 
activités d’aménagement durable, sou-
ligne Cynthia Patry. 

« Ces informations permettent au 
propriétaire forestier de savoir comment 
aménager – de façon volontaire et non 
réglementaire – son boisé pour qu’il 
soit plus en lien avec la biodiversité et la 
connectivité », explique-t-elle.

Détail : le gouvernement du Québec 
a ajouté 3 M$ en 2025 au financement 
fédéral versé à des agences régionales 
de mise en valeur des forêts privées 
afin de réaliser un plus grand nombre 
de plans d’aménagement forestiers 
bonifiés.

Autre outil mis de l’avant : la servi-
tude de conservation forestière. Celle-
ci permet, dans le cadre d’une entente 
légale et volontaire entre un proprié-
taire et un organisme de conservation, 
d’assurer le maintien du couvert fores-
tier à perpétuité, tout en y pratiquant 
des activités de récolte de bois. 
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La vaste zone qui s’étire 
entre le parc national de 
Plaisance, en Outaouais, 

et le parc national du 
Mont-Tremblant, dans 

les Laurentides, est visée 
par un projet de connec-

tivité écologique. 
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La connectivité écologique est la capacité pour les espèces fauniques 
et � oristiques de se déplacer et de se disperser sur le territoire. 

Cynthia Patry, chargée de 
projets senior et responsable 

du comité forêts de CNC 
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NOUVELLES OBLIGATIONS
La connectivité écologique s’imposera 
par ailleurs, d’ici 2027, dans le processus 
de révision des schémas d’aménagement 
des MRC québécoises. Le maintien de 
cette connectivité, voire son rétablisse-
ment, devra être favorisé, en vertu des 
nouvelles « Orientations gouvernemen-
tales en aménagement du territoire », 
déposées en décembre 2024. 

« Ça va au-delà du simple établissement 
de corridors écologiques, souligne le pré-
sident de l’Association des aménagistes 
régionaux du Québec (AARQ) et urbaniste 
à la MRC de l’Assomption, Martin Lapointe. 
Les attentes ministérielles permettent 
d’avoir un regard croisé sur l’aménagement 
du territoire. » 

Et cela est vu d’un bon œil par les 
membres de l’AARQ. Mais le travail n’est 
pas le même pour toutes les MRC, souligne 
M. Lapointe. « Nous, à la MRC de l’Assomp-
tion, par exemple, en étant en deçà de 
30 % de couvert forestier, on doit travailler 
à rétablir la connectivité, tandis que d’autres 
doivent la maintenir », dit-il. 

Dans ce vaste exercice, Martin Lapointe 
croit qu’il importe que la discussion soit 
ouverte avec les propriétaires forestiers 
et agricoles, qu’ils soient consultés et 
appuyés. Des projets de restauration éco-
logique pourraient pro� ter, au besoin, 
d’une aide municipale ou gouvernemen-
tale, avance-t-il.  

« On ne peut pas mettre ça sur les seules 
épaules des propriétaires visés par des pro-
jets de corridors », estime-t-il.  
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Le maintien des corridors 
écologiques est un enjeu 

qui, plus que jamais, 
rallie un nombre gran-

dissant d’acteurs de tous 
les horizons. 

Le président de 
l’Association des aména-

gistes régionaux du Québec 
(AARQ) et urbaniste à 

la MRC de l’Assomption, 
Martin Lapointe 

Marc-André Rhéaume, 
directeur général 

adjoint de la Fédération 
des producteurs 

forestiers du Québec 

23
01
74
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CONNECTIVITÉ À GRANDE ÉCHELLE
À cheval sur deux régions, la vaste zone de 2 431 km2 qui s’étire 
entre le parc national de Plaisance, en Outaouais, et le parc natio-
nal du Mont-Tremblant, dans les Laurentides, fait l’objet d’un 
important projet de connectivité écologique depuis quelques 
années.

Veiller à ce que les deux parcs ne deviennent pas, au � l 
du temps, des îlots de verdure déconnectés est l’objectif des 
« maîtres d’œuvre du projet », les organismes Éco-Corridors 
Laurentiens et CREDDO.

« Avec un projet comme celui-là, on s’assure de maintenir des 
liens naturels entre les aires protégées et d’autres grands milieux 
naturels », explique Marie-Andrée Tougas-Tellier, chargée de 
projets et responsable de l’Initiative québécoise Corridors éco-
logiques.

Selon elle, le territoire a été cartographié et des relevés ont été 
réalisés au cours des dernières années. La plani� cation concertée 
(enjeux, actions à mettre en place, etc.) des acteurs rassemblés 
autour du projet devrait être déposée à l’automne. 

« C’est une zone importante pour la préservation de plusieurs 
espèces, dont les grands mammifères, comme le loup, l’orignal 
et l’ours, dit Mme Tougas-Tellier. Mais les béné� ces de conserver 
la connectivité dans une zone comme celle-là vont au-delà des 
grands mammifères. »

Que ce soit à très petite ou à plus grande échelle, tous les pro-
jets de connectivité ont leur importance, conclut-elle. 

MESURES FISCALES

« Les corridors écologiques vont devenir plus 
concrets parce qu’ils vont in� uencer le développe-
ment territorial du monde municipal », dit pour sa 
part le DG adjoint de la Fédération des producteurs 
forestiers du Québec (FPFQ), Marc-André Rhéaume. 

Selon lui, pour inciter les producteurs forestiers à 
bien gérer leur terre à bois, les municipalités pour-
raient utiliser davantage l’outil � scal qui leur permet 
de réduire le taux de taxation de la catégorie des 
immeubles forestiers. 

Une étude réalisée par la FPFQ a d’ailleurs 
démontré que cette mesure a peu d’incidence sur 
le budget des municipalités. Or, seule une quaran-
taine d’entre elles l’appliquent au Québec, dit le 
DG adjoint.

« C’est un outil intéressant qui encourage les pro-
ducteurs à aller chercher des conseils profession-
nels pour la bonne gestion de leur boisé », relève 
M. Rhéaume.   

Selon lui, les plans d’aménagements forestiers 
boni� és permettent de concrétiser davantage la 
notion de corridor et de connectivité écologiques. 

À ce jour, l’Initiative québécoise Corridors écolo-
giques est déployée dans 11 régions administratives 
situées au sud de la province. Dix organismes de 
conservation agissent comme « maîtres d’œuvre ». 
La cartographie des régions est en voie d’être com-
plétée, souligne Marie-Andrée Tougas-Tellier. 
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Le plan d’aménagement forestier boni � é, qui inclut des informations 
sur les milieux humides, les écosystèmes fores tiers exceptionnels et 
les espèces en situa tion précaire, est un exemple d’outils développés 
pour favoriser la connectivité.
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Portée par le développement des technologies et une demande accrue, l’in-
dustrie des produits de l’érable est en plein essor. L’Université Laval, à Québec, 
saisit la balle au bond et choisit d’investir le secteur. Ce nouveau virage acé-
ricole se manifestera par l’aménagement d’une érablière-école, l’embauche 
d’un professeur spécialisé et la création d’une chaire de recherche.

MARIE-ÈVE MARTEL
COLLABORATION SPÉCIALE

«Depuis quelques années, la Faculté de foresterie, de 
géographie et de géomatique a des discussions avec 
les PPAQ [Producteurs et productrices acéricoles du 
Québec] pour bonifier l’offre d’enseignement et la 

recherche sur l’acériculture », explique Guillaume Moreau, 
professeur adjoint à la faculté.

À l’heure actuelle, un seul cours est consacré à l’acéricul-
ture dans les différents programmes, indique le professeur 
Moreau. « C’est un cours qui se donne à distance, parce 
qu’on n’a pas d’érablière à exploiter », précise-t-il.

L’Université Laval a été « très réceptive » à cette proposi-
tion, ajoute le professeur, en plus d’ouvrir le dialogue avec 
d’autres acteurs de l’industrie.

« À l’heure actuelle, on a besoin de plus de recherche, 
plaide le professeur. Il y a beaucoup de choses qu’on com-
prend mal en acériculture. Il y a eu relativement peu de 
recherches en forêt sur l’importance de l’acériculture, autant 
culturellement qu’économiquement. C’est une industrie 
en grande croissance, qui a beaucoup d’importance, et il 
semble essentiel de comprendre comment aménager les 
érablières pour en optimiser le potentiel. »

UNE ÉRABLIÈRE-ÉCOLE
Pour pallier ce manque, l’Université Laval a entrepris d’inves-
tir une érablière d’enseignement et de recherche à même la 
forêt de 280 hectares qu’elle détient à Saint-Augustin-de-
Desmaures, en banlieue de Québec.

Une érablière qui comptera environ 1 500 entailles dans 
sa première phase et qui occupera une superficie d’environ 
six hectares. 

« Ce qui va nous intéresser, c’est ce qui se passe dans la 
forêt, ce qui influence la coulée [des érables], la productivité 

et la rentabilité en termes d’aménagement des érablières », 
élabore Guillaume Moreau.

On y construira des stations pour récolter l’eau d’érable. 
Éventuellement, on pourrait augmenter le nombre d’en-
tailles et, si les conditions sont réunies, y faire bouillir de 
l’eau. Le sirop d’érable ainsi produit pourrait servir à financer 
les activités des étudiants de la faculté et à payer l’entretien 
des infrastructures.

Si les étudiants de la Faculté de foresterie, de géographie 
et de géomatique sont les premiers bénéficiaires de ce nou-
veau lieu d’apprentissage, l’érablière sera aussi ouverte aux 
professionnels de l’acériculture et aux ingénieurs forestiers à 
des fins de formation continue, indique M. Moreau.

UN SPÉCIALISTE SUR LES RANGS
En parallèle, l’établissement a entrepris cet automne un 
processus de recrutement afin d’embaucher un professeur 
spécialisé en acériculture dont le mandat serait de bonifier 
l’offre de cours en la matière au sein de la faculté. 

« Cette personne pourrait aussi voir au volet formation 
continue pour le grand public, en plus de développer un 
programme de laboratoire de recherche dédié à l’acéricul-
ture », avance le professeur Moreau.

UNE CHAIRE DE RECHERCHE
Enfin, une chaire de recherche dédiée à l’acériculture et 
en aménagement des érablières est en voie d’être mise sur 
pied. 

Les PPAQ et l’Université Laval compteront sur le minis-
tère des Ressources naturelles et des Forêts, Ressources 
Naturelles Canada et d’autres partenaires privés et de 
l’industrie pour développer la chaire.

L’UNIVERSITÉ LAVAL
MISE SUR L’ACÉRICULTURE
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Celle-ci s’articulera autour de quatre 
axes, à savoir l’observation des érablières, la 
modélisation de la dynamique forestière, la 
mise en œuvre de traitements sylvicoles et 
de stratégies d’aménagement innovantes, 
ainsi que la valorisation des produits et 
l’optimisation des procédés industriels.

« On a parlé avec plusieurs acteurs de 
l’industrie, et on va se pencher, aussi bien 
dans les forêts publiques que privées, sur 
la manière d’aménager les lieux pour que 
les érablières soient en santé, productives 
et résilientes dans un contexte de chan-
gements globaux », précise Guillaume 
Moreau.

Cette chaire sera tout de même différente 
de la Chaire de recherche industrielle sur les 
technologies acéricoles, lancée à l’Université 
de Sherbrooke en 2020 et dont le profes-
seur Jean-Michel Lavoie est le titulaire, men-
tionne M. Moreau.

« Ce sont deux chaires complémentaires. 
Elles ne seront pas en compétition; au 
contraire, les deux vont se nourrir mutuelle-
ment », précise-t-il.

La majorité des projets de recherche 
porteront donc sur « des interventions 
en forêt pour optimiser le rendement », 
déterminer « quelles forêts sont les plus 
productives », etc.

« Il y a déjà des initiatives dans ce sens 
au Québec, poursuit le professeur. Des 
projets de recherche là-dedans, à l’UQAC 
et à l’UQO, par exemple. L’idée, c’est d’aller 
plus loin et d’arriver avec un caractère struc-
turant qui va encourager la collaboration. »

PLAQUE TOURNANTE
En ce sens, la Chaire de recherche sur 
l’acériculture et l’aménagement des éra-
blières servira de plaque tournante au 
milieu universitaire, mais aussi à l’industrie 
acéricole, pour le partage des connais-
sances et l’amélioration des techniques.  
« On souhaite structurer la démarche scien-
tifique et s’assurer que les résultats se 
rendent aux acériculteurs, que les projets 
de recherche répondent à leurs enjeux et 
qu’ils concordent avec leurs besoins », ren-
chérit le spécialiste.

« C’est une collaboration et une struc-
turation de l’effort de recherche au 
Québec pour amener la production de 
sirop d’érable à un autre niveau, mais 
aussi pour rendre les forêts plus produc-
tives et résilientes », réitère-t-il.  
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Guillaume Moreau, 
professeur adjoint à la 
Faculté de foresterie, 
de géographie et de 
géomatique de l’Uni-
versité Laval 
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Quand on pense à la forêt, on l’imagine souvent comme un ensemble 
d’arbres qui grandit paisiblement, année après année. Pourtant, la réa-
lité est beaucoup plus dynamique : des arbres se développent, d’autres 
meurent et de nouveaux prennent racine. 

PATRICK CARTIER, ING. F. 
FÉDÉRATION DES PRODUCTEURS FORESTIERS DU QUÉBEC

C es trois phénomènes – croissance, mortalité et recru-
tement – déterminent l’accroissement net d’une forêt. 
Comprendre ce cycle permet de mieux la gérer et de 
préserver sa valeur, que ce soit pour le bois, pour la 

faune, ou tout simplement pour le plaisir de la contempler.

SCHÉMA DE L’ACCROISSEMENT NET

Dans l’exemple ci-dessus, un arbre    représente environ un 
mètre cube de bois.
1. La croissance : le cœur du rendement forestier

La croissance, c’est l’augmentation de volume des arbres 
encore vivants. Elle dépend de plusieurs facteurs :

•  L’espèce : Un peuplier grandit rapidement, mais ne vit pas 
longtemps. L’épinette noire, l’érable à sucre et le bouleau 
jaune poussent plus lentement, mais produisent un bois 
durable et vivent plus longtemps.

•  L’âge de l’arbre : Les jeunes arbres grandissent vite en 
hauteur; les arbres adultes gagnent surtout en diamètre et 
en volume.

•  La densité : Trop serrés, les arbres ralentissent leur 
croissance en raison de la compétition; trop espacés, ils 
produisent plus de branches et du volume par hectare est 
perdu puisque l’utilisation des ressources n’est pas optimi-
sée. C’est donc l’équilibre entre les deux qui optimise la 
croissance.

•  Le sol et le climat : Un sol fertile et qui s’égoutte facile-
ment accélère la croissance; un sol pauvre ou trop humide 
la limite. Un climat froid et rigoureux ralentit la croissance.

Les arbres survivants ont un potentiel de croissance signi� -
catif. Chaque année, ils prennent du diamètre et gagnent en 
volume. Par exemple, les arbres aux cimes plus développées 
ou ceux dont la compétition des voisins est moins importante 
peuvent pousser plus vite, car ils reçoivent davantage de 
lumière. Cette croissance constante contribue de façon majeure 
à l’accroissement net de la forêt. 

Conseil pratique : Si vos arbres sont trop serrés, une éclair-
cie commerciale ou une coupe jardinatoire peut redonner de 
l’espace aux meilleurs sujets, leur permettant de croître plus vite 
et de produire un bois de plus grande valeur.
2. Le recrutement : la relève de la forêt

Le recrutement, c’est l’arrivée de nouveaux arbres qui 
atteignent une taille suf� sante. Par exemple, en foresterie, on 
considérera le volume d’un arbre lorsque son tronc atteindra au 
moins 9,1 cm de diamètre à hauteur de poitrine (DHP, mesuré à 
1,3 mètre du sol). Le recrutement provient de :

•  La régénération naturelle : Lorsque des semis issus de 
graines tombent au sol ou par l’entremise de rejets de 
souche.

•  La plantation : Lorsque l’on plante des arbres pour com-
bler un manque ou pour favoriser certaines essences.

•  La régénération assistée : Lorsque, par exemple, l’on 
dégage de jeunes semis existants pour qu’ils ne soient pas 
écrasés par la végétation concurrente.

Un bon recrutement est crucial, car il assure la continuité de 
la forêt, tant pour la production de bois que pour ses services 
écologiques. Par exemple, après une coupe partielle dans une 
forêt mélangée, la lumière qui atteint le sol pourrait stimuler la 
germination de semis d’érables, de bouleau jaune ou de sapin 

Croissance des 
arbres survivants

Recrutement de 
nouveaux arbres

Mortalité Accroissement
net

+ + - =

+ - =

LA CROISSANCE D’UNE FORÊT :
TROIS FORCES EN ACTION
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*rapidement*?  Hybrix.
Vous voulez de la qualité pour moins 
cher que l’inox?  Hybrix.
Vous possédez des contenants 
en plastique, mais aimeriez plus 
de solidité?  Hybrix.
 Compatible avec les cages IBC standards

Peu importe votre situation, localisation 
ou nombre d’entailles : On est là.

Pensez-y pour la prochaine 
saison des sucres!1 844 643-6439

www.hybrix.ca

baumier. En quelques années, on peut voir apparaître une véri-
table pépinière naturelle. Celle-ci contribue à façonner un milieu 
de vie diversi� é qui pro� te aussi à la faune qui y trouve nourri-
ture, gîte et couvert. À mesure que ces jeunes arbres poussent 
côte à côte, leurs branches commencent à s’entremêler : c’est 
ce qu’on appelle l’obstruction latérale, une mesure utilisée en 
aménagement faunique pour déterminer la qualité d’un habitat.

Conseil pratique : Penser au recrutement, c’est préparer la 
forêt de demain. Cela passe par des interventions qui favorisent 
l’installation et la croissance des jeunes pousses, en contrôlant 
l’ouverture du couvert forestier en fonction des besoins des 
espèces désirées. En favorisant le recrutement d’espèces diversi-
� ées et adaptées au climat futur, on prépare dès aujourd’hui une 
forêt plus résiliente face aux changements climatiques.
3. La mortalité : quand la forêt fait le ménage

Dans la nature, rien ne dure éternellement. C’est aussi vrai 
pour les arbres, qu’un propriétaire intervienne ou non dans 
son boisé. Chaque année, certains meurent pour différentes 
raisons :

•  La compétition : Les arbres se disputent la lumière, l’eau 
et les nutriments. Les plus faibles � nissent par dépérir.

•  Les insectes et maladies : Par exemple, l’agrile du frêne 
ou la tordeuse des bourgeons de l’épinette peuvent causer 
d’importants dommages, tout comme la rouille vésicu-
leuse du pin blanc ou le chancre nectrien de l’érable.

•  Les perturbations naturelles : Tempêtes de vent, 
verglas, feux de forêt ou sécheresses endommagent la 
végétation.

•  La vieillesse : Comme tout être vivant, les arbres ont une 
durée de vie limitée.

La mortalité n’est pas qu’une perte. Elle joue un rôle impor-
tant : elle ouvre de l’espace et de la lumière pour que de 
nouveaux arbres puissent croître. De plus, les arbres morts 
(communément appelés chicots) nourrissent les sols, abritent 
les champignons, servent de refuge aux oiseaux et insectes et 
enrichissent la biodiversité.

Conseil pratique : Intervenir, c’est sélectionner les 
arbres à récolter pour limiter les pertes naturelles et amé-
liorer la santé de la forêt. En intervenant, le propriétaire 
peut réduire la mortalité et augmenter la productivité. En 
maintenant quelques gros chicots sécuritaires par hectare 
ainsi que des débris ligneux au sol, il contribuera égale-
ment à la biodiversité.

MORALE DE L’HISTOIRE : 
UNE FORÊT, « ÇA SE PILOTE » 
Si on mélange les trois forces :

•  Moins de mortalité grâce au retrait ciblé des arbres 
faibles et mourants.

•  Plus de croissance pour les arbres restants que l’on 
aura dégagés.

•  Davantage de recrutement pour assurer la relève.
On obtient une forêt qui se régénère, crée des habitats 

diversifiés, gagne en valeur et reste productive plus long-
temps.

Une forêt est toujours en évolution. En comprenant ces 
trois forces, le propriétaire peut la voir prospérer, non 
seulement pour produire du bois de qualité, mais aussi 
pour qu’elle demeure un espace vivant et riche pour les 
générations futures.

COMPLÉMENT
Des � ches techniques simpli� ées 
portant sur les espèces en situation 
précaire, l’aménagement faunique et 
la biodiversité, incluant les éléments 
relatifs aux chicots (section consacrée 
aux habitats), sont accessibles sur 
foretprivee.ca/biodiversite.
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De la théorie à la pratique :  
le contexte de la forêt privée québécoise
Les données des placettes permanentes1 montrent bien comment 
les trois forces façonnent l’accroissement net de la forêt privée. 
Entre 1979 et 2016, la croissance des arbres survivants est passée 
de 2,7 à 3,0 m³/ha/an, tandis que le recrutement de nouveaux 
arbres a progressé de 0,5 à 0,8 m³/ha/an. Dans le même temps, 
la mortalité a reculé de -1,4 à -0,8 m³/ha/an. Résultat : l’accrois-
sement net a presque doublé pendant cette période, passant de 
1,8 à 3,0 m³/ha/an. Ces tendances illustrent la vitalité de la forêt 
privée et son rôle essentiel dans la production de bois au Québec.

De la théorie à la pratique : le contexte des érablières
Dans une étude menée dans 14 érablières du sud du Québec2, on 
a constaté que les arbres survivants dans les parcelles jardinées 
poussaient au même rythme, ou légèrement plus rapidement, 
que ceux des parcelles intactes. Le recrutement était environ 
deux fois plus élevé dans les parcelles jardinées. De plus, la perte 
de volume due aux arbres morts était environ deux fois moindre 
dans les parcelles ayant reçu une coupe de jardinage bien plani-
fiée. Résultat : l’accroissement net était deux fois plus élevé dans 
les parcelles jardinées.

Dans une autre étude, réalisée dans de jeunes érablières éclair-
cies3, on a observé une croissance des arbres survivants un peu 
inférieure après une éclaircie forte étant donné que l’accroissement 
après éclaircie se faisait sur beaucoup moins d’arbres. L’étude 
montre cependant que les arbres situés à moins de 5 mètres d’un 
sentier de récolte avaient un gain de diamètre supérieur compara-
tivement à ceux plus éloignés, profitant d’un meilleur dégagement. 
Le recrutement était deux fois plus élevé dans les parcelles éclaircies 
que dans les parcelles témoins. La mortalité était quatre fois plus 
faible dans les parcelles éclaircies. Résultat : l’accroissement net était 
33 % plus élevé dans les parcelles éclaircies au cours des premières 
années, mais l’ampleur du gain augmentait graduellement sur  
15 ans après l’éclaircie.

1 Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (2024). Bilan quinquennal de l’aménagement durable des forêts 2018-2023. Fiche technique : Comment évolue la croissance des forêts? Gouvernement du Québec, 
ministère des Ressources naturelles et des forêts. 7 p.  2 Majcen, Z., S. Bédard et S. Meunier, 2005. Accroissement et mortalité quinze ans après la coupe de jardinage dans quatorze érablières jardinées du Québec méri-
dional. Gouvernement du Québec, ministère des Ressources naturelles et de la Faune, Direction de la recherche forestière. Mémoire de recherche forestière n° 148. 39 p.  3 Bédard, S., M. -M. Gauthier, F. Guillemette et R. 
Ouimet, 2018. Effets après 5 ans de l’éclaircie commerciale et de l’amendement du sol sur la production de jeunes érablières en Estrie. Gouvernement du Québec, ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, Direction 
de la recherche forestière. Note de recherche forestière nº 149. 18 p.

Croissance des
survivants

Recrutement de 
nouveaux arbres

Mortalité Accroissement net

1979 à 1993 2,7 0,5 -1,4 1,8

1993 à 2003 2,8 0,6 -1,2 2,2

2003 à 2016 3,0 0,8 -0,8 3,0
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0,5

1,5

2,5

3,5

La croissance de la forêt privée au Québec
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Pendant la période de récolte, la composition de la sève change en 
fonction de nombreux facteurs, tels que le métabolisme des arbres 
et l’action des micro-organismes qui colonisent les systèmes de collecte 
et les équipements de transformation.

NATHALIE MARTIN, FADI ALI, JESSICA HOUDE ET STÉPHANE CORRIVEAU
CENTRE ACER

L a présence de certains composés, combinée à une charge 
microbienne accrue surtout vers la � n de la saison, rend 
la sève plus sujette à un moussage excessif et à des 
débordements lors de son ébullition pour la production 

de sirop. Lorsque le moussage devient excessif, il est parfois néces-
saire d’utiliser un agent de contrôle de la mousse, communément 
appelé « antimousse » en acériculture, pour éviter les déborde-
ments problématiques (baisse de productivité, perte de produit, 
dé� s de nettoyage, enjeux de sécurité, etc.).

La formation de la mousse n’est pas un phénomène exclusif 
à la production de sirop d’érable, et l’utilisation d’agents de 
contrôle de la mousse présente généralement un intérêt tech-
nique et économique dans l’industrie alimentaire, car ils sont 
peu coûteux, ef� caces et faciles à utiliser. Les antimousses sont 
considérés comme des auxiliaires de transformation dans la 
production de sirop d’érable et sont actuellement tolérés dans 
l’industrie sous certaines conditions, selon les normes strictes 
régissant la pureté des produits de l’érable. Seulement de 
petites quantités doivent être utilisées pendant la production, 
et uniquement lorsque vraiment nécessaire. Bien que ce type 
d’intervention réduise considérablement la quantité d’anti-
mousse ajoutée, la concentration maximale autorisée pour un 
auxiliaire de transformation peut facilement être dépassée en 
cas de moussage important, entraînant parfois des problèmes 
de qualité. Cela est particulièrement problématique en produc-
tion biologique, qui exige l’utilisation de produits biologiques 
certi� és, principalement des huiles végétales (carthame, canola 
et tournesol), comme antimousse. Ces huiles ne sont pas, à 
proprement parler, des antimousses et sont beaucoup moins 
ef� caces. La quantité ajoutée peut parfois être excessive et 
entraîner des problèmes de qualité tels qu’une texture huileuse 
et des saveurs altérées. C’est dans ce contexte que le Centre 
ACER, en collaboration avec le MAPAQ, a développé et testé en 

2017 et 2018 une technique de contrôle de la mousse ef� cace, 
facile à utiliser et peu coûteuse, ne nécessitant pas l’utilisation 
d’antimousse.

LE PROTOTYPE ANTIMOUSSE
Le prototype développé par le Centre ACER consiste en un 
circuit de tuyauterie placé au-dessus de la sève en ébullition 
dans les casseroles de l’évaporateur et qui utilise la recircu-
lation d’un liquide (eau potable ou � ltrat) pour contrôler le 
niveau de mousse. Ce circuit est composé d’acier inoxydable 
(SS316), visant à offrir une couverture de surface optimale dans 
chaque casserole. Cet acier de qualité alimentaire a été choisi 
en raison de sa haute résistance aux conditions d’opération en 
acériculture (températures élevées, produits de nettoyage et de 
désinfection). La � gure 1 présente le prototype installé dans les 
casseroles à plis (à gauche) et à fond plat (à droite). La hauteur 
du prototype au-dessus de la sève en ébullition est ajustable. Le 
débit et la température de l’eau potable qui circule dans le pro-
totype peuvent être contrôlés pour chaque casserole individuel-
lement et être activés uniquement lorsque nécessaire. Le dispo-
sitif fonctionne en circuit fermé (� gure 2), sans contact direct 
entre le � uide circulant dans le dispositif et la sève en ébullition.

FIGURE 1. CONCEPTION ET DISPOSITION DU PROTOTYPE 
DANS L’ÉVAPORATEUR

ANTIMOUSSES : UNE SOLUTION 
DE RECHANGE PROMETTEUSE

sitif fonctionne en circuit fermé (� gure 2), sans contact direct 
entre le � uide circulant dans le dispositif et la sève en ébullition.

CONCEPTION ET DISPOSITION DU PROTOTYPE 
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LES TESTS PRÉLIMINAIRES EFFECTUÉS
De la sève de � n de saison concentrée à 15 °Brix a été utilisée 
pour les tests a� n de s’assurer d’avoir une bonne capacité mous-
sante. Avant son entrée dans l’évaporateur, la sève a été pré-
chauffée à 70 °C. Les tests ont été réalisés avec un petit évapo-
rateur commercial (19 po x 48 po) comprenant deux casseroles à 
plis et trois casseroles à fond plat. Les paramètres de cuisson de 
l’évaporateur ont été ajustés pour favoriser un moussage exces-
sif (près du débordement) et le niveau de sève a été maintenu 
à 2 po dans les plis et les plats. Les tests (11) ont été réalisés en 
utilisant le prototype dans différentes conditions et sans ajout 
d’antimousse. L’ef� cacité du prototype à contrôler la mousse 
a été évaluée par comparaison à l’antimousse liquide (Atmos 
300K) ajouté en continu à l’aide d’un doseur d’antimousse 
(1 essai) ou ajouté manuellement au besoin (1 essai).

L’UTILISATION DU PROTOTYPE
Les conditions d’utilisation du prototype ont été choisies pour 
représenter des situations extrêmes a� n de tester les limites du 
procédé en faisant varier sa hauteur au-dessus du niveau de 
sève dans les plis et les plats; ainsi qu’en faisant varier le débit 
et la température de l’eau en circulation. De l’eau potable a été 
utilisée pour ces tests.

Pour évaluer les performances du prototype, plusieurs para-
mètres de production ont été « surveillés », notamment la 
température et le volume d’eau circulant dans le prototype, ainsi 
que le taux de traitement de la sève dans l’évaporateur, le débit 
de sortie de sirop et le taux d’évaporation. Nous avons ainsi pu 
constater que la quantité totale d’eau nécessaire au prototype 
pour contrôler le niveau de mousse jusqu’à la cible souhaitée 
est relativement élevée, même à faible débit, ce qui justi� e 
l’opération en circuit fermé. Le prototype était activé dans les 
casseroles à plis dès le début de chaque test, au moment où la 
mousse atteignait le point de débordement. Dans les casseroles 
à fond plat, le système a généralement dû être activé juste avant 
la première sortie de sirop pour maintenir le niveau de mousse à 
la hauteur cible. L’intensité de chauffage dans l’évaporateur était 
tellement élevée et la qualité de la sève si propice au moussage 
que le prototype a dû fonctionner en continu jusqu’à la � n des 
tests. Malgré cela, aucun antimousse n’a été nécessaire pendant 
tous les essais avec le prototype. Bien que nous ayons observé 
un réchauffement de l’ordre de 10 à 12 °C en moyenne de l’eau 
qui circule dans le prototype durant son passage dans les cas-
seroles, ce réchauffement n’a pas affecté son ef� cacité dans les 
conditions d’opération testées.

L’EFFICACITÉ DE CONTRÔLE DE LA MOUSSE
Les paramètres de fonctionnement de l’évaporateur ont été 
ajustés pour favoriser un moussage excessif. La � gure 3 (photo 
de gauche) présente la casserole à plis au début des essais, avant 
la mise en marche du prototype, lorsque la mousse atteint le 
point de débordement. La photo de droite montre que le niveau 
de mousse baisse rapidement dès que l’eau commence à circuler 
dans le prototype. Cet effet a été observé dans toutes les condi-
tions de fonctionnement du prototype utilisées (indépendam-
ment de la température de l’eau, de son débit ou de la hauteur 
du prototype au-dessus de la sève dans les plis et les plats).

Dans tous les cas, la mousse n’a jamais été totalement éli-
minée, mais son niveau a pu être maintenu à la hauteur cible. 
L’effet observé semble être étroitement lié à la différence de 
température entre la vapeur contenue dans les bulles de gaz de 
la mousse et l’air « froid » autour du prototype (choc thermique).

EFFETS SUR LA PRODUCTION DE SIROP
Dans l’ensemble, un léger ralentissement du procédé a été 
observé avec l’utilisation du prototype (par exemple, un temps 
de production un peu plus long et un taux d’évaporation légè-
rement plus faible) comparativement à l’utilisation de l’anti-
mousse liquide. Cela est possiblement attribuable au léger effet 
de refroidissement de la sève dans l’évaporateur provoqué par 
l’utilisation du prototype. Il faut rappeler que les essais ont été 
réalisés avec de la sève de � n de saison ayant une capacité de 
moussage très élevée, ce qui laisse à penser que le système 
pourrait être plus ef� cace en conditions normales de production. 
Bien que les résultats obtenus avec le prototype soient relative-
ment similaires dans toutes les conditions d’utilisation, certaines 
tendances générales ont pu être dégagées. Un faible niveau de 
mousse permet un meilleur contrôle du processus d’évaporation. 

FIGURE 2. SCHÉMA DU CIRCUIT D’ALIMENTATION EN EAU 
DU PROTOTYPE LORS DES TESTS

FIGURE 3. EFFICACITÉ DU PROTOTYPE À CONTRÔLER LA MOUSSE 
DANS LES CASSEROLES À PLIS AVANT (GAUCHE) ET APRÈS 
DÉMARRAGE DE LA CIRCULATION D’EAU (DROITE)
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Dans les conditions utilisées lors des tests, les réglages du pro-
totype qui semblent offrir des performances similaires à celles 
obtenues avec l’ajout manuel de l’antimousse liquide ont été :
• Hauteur du prototype au-dessus de la sève : 1 po dans les 

plis et les plats
• Débit faible d’eau dans le prototype : 168 (plis) et 135 L/h 

(plats)
• Température de l’eau dans le prototype : 20 °C

EFFET SUR LA QUALITÉ DU SIROP D’ÉRABLE
La qualité du sirop d’érable était relativement similaire dans tous 
les tests, à l’exception de la couleur. En effet, le sirop obtenu 
avec le prototype (toutes conditions confondues) présentait une 
transmittance plus faible en moyenne (sirop plus foncé) : 36,1 ± 
1,4 %, contre 40,2 % pour le sirop produit avec l’ajout d’anti-
mousse liquide. Ce résultat concorde avec le ralentissement du 
processus d’évaporation observé avec le prototype. Par ailleurs, 
l’utilisation de l’antimousse liquide en mode continu a affecté 
la qualité du sirop d’érable. L’altération de la saveur et une tex-
ture grasse ont été détectées et attribuées à une quantité trop 
importante d’antimousse.

CONCLUSION

L’objectif de ce projet était de développer un système de 
contrôle de la mousse dans la production de sirop d’érable 
qui soit efficace, facile à utiliser, peu coûteux et qui ne néces-
site pas l’utilisation d’un antimousse. Les tests préliminaires 
ont permis de faire la preuve de concept qu’il est possible de 
contrôler le niveau de mousse en faisant circuler un fluide 
plus froid à travers un réseau de tuyaux en acier inoxydable 
placés au-dessus de la sève en ébullition dans les casseroles 
d’un évaporateur, et ce, malgré un certain ralentissement 
du procédé. Les tests se sont avérés concluants malgré les 
conditions extrêmes utilisées (sève de moins bonne qua-
lité et températures d’évaporation élevées). D’autres travaux 
sont maintenant nécessaires pour optimiser le système et 
l’intégrer dans les opérations de fabrication de sirop d’érable 
(ex. préchauffage de la sève ou du filtrat pour le nettoyage 
des équipements, etc.). Il est important de souligner que 
cette technique prometteuse préserve la pureté et l’intégrité 
du sirop d’érable, puisqu’aucune substance n’est ajoutée à 
la sève ou au concentré de sève pendant sa transformation 
dans l’évaporateur.  

Ce projet a été � nancé grâce à la participation du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec par 
l’entremise du Partenariat canadien pour une agriculture durable.
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Palette
inférieure

acier inoxydable 304
40 x 40 x 2 mm

tubes carrés

Caractéristiques

• 100% acier inoxydable 304,
épaisseur : 2.28 mm = 0.090’’

3/32’’ = 0.094’’

• Traitement de surface extérieur 2B
Finition intérieure poli miroir, FDA
grade alimentaire permet de
conserver la qualité optimale du produit

• 1050 Litres 
(231 Gallons impérial) 

• Résistance thermique
212°F (100°C)

• Toutes les composantes
extérieures avec connecteurs
et joints en silicone peuvent
être retirés pour être stérilisés.

• Empilable
2 Max. rempli  (1 = 3 395 livres)
10 Max. vide    (1 = 345 livres)

• En option : 
- outil de lavage intérieur
- tuyau de remplissage

et détection de niveau

Réservoir Réservoir (( TOTE TOTE )) pour sirop d’érable et autres  pour sirop d’érable et autres
100% acier inoxydable SS30 4100% acier inoxydable SS30 4 Grade Alimentaire

Vous oeuvrez en acériculture, vous avez moins de 40 ans ?
* Vous pouriez être admissible au programme ‘‘Relève agricole et entreprenariat’’ 2025-2027 de la MAPAQ.
Montant de 50 000$ à 50% d’aide financière pour l’achat de réservoir en acier inoxydable et autres produits.
En le jumelant avec le PICD de la FADQ, l’aide peut atteindre jusqu’à 75%.
Projets limités, jusqu’à épuisement des crédits budgétaires. *Des conditions s’appliquent

Connecteur (3’’) avec virole, 
joint en silicone

- permet de prélever
des échantillons facilement

Contactez DSD International 
info@dsdinternational.net    ·    tél.: 1 888 334-8001    ext.#264

valve papillon
en inox (sortie 2’’)

Idéal pour le stockage
à long terme et/ou l’exportation

Couvercle (17 3/4’’) 
joint en silicone

Fond du réservoir
en pente
pour écoulement
rapide et complet

Pompe vacuum à vis
sans huile et faible entretien

30 000 entailles  :  15 HP, 319 CFM
45 000 entailles  :  20 HP, 425 CFM

*Entretien occasionnel
du boîtier d’engrenages

Exclusivité

Exclusive

Exclusivité

Exclusivité

Exclusive

Exclusive

Exclusive
Exclusivité

Identification
anglais /français:
Numéro de série
Serial number
Poids à vide (tare)
Empty weight (tare)
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